
Entreprise : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Adresse : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Code postal / Ville : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Nom du Responsable : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Fonction : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Téléphone : …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Code NAF : ……………………………………………. Barème   

N° SIRET …………………………….…………………………………………………………………….………………………………

Deux possibilités pour verser votre Taxe d’Apprentissage :

1. Direct au GIP-InSIC

 Par chèque à l’ordre du GIP-InSIC
 Par virement sur le compte Trésor Public 10071 88000 00001002541 90

d’un montant de : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

2. Indirect par Organisme Collecteur

   Nom de l’organisme auprès duquel vous versez : …………………………………………………………….……….

d’un montant de : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

Quelle que soit la solution retenue, le GIP-InSIC vous remercie de votre versement et vous prie de bien vouloir lui
adresser une copie du présent recto dûment complété.
En cas de versement direct, le GIP-InSIC vous adressera par retour un reçu libératoire.

Fait à                                      , le

Signature

TAXE D’APPRENTISSAGE

2006

Document  à conserver  pour remplir  votre  déclaration
2482
Vous pouvez trouver ce formulaire de déclaration sur le
site www.impots.gouv.fr

Base de salaires de l’année 2005

La loi impose à toute entreprise de consacrer à la formation initiale 0,5% ou 0,2% selon les départements de
sa masse salariale de l’année précédente. Une partie de cette somme,  selon mode de calcul simplifié au
verso, peut être affectée à des établissements d’enseignement de votre choix.

A B C

Le GIP-InSIC est habilité à percevoir la taxe d’apprentissage au titre des Cadres Supérieurs
(CS) et, par voie de cumul, également au titre des Cadres Moyens (CM) soit :   CM + CS

Nous  formons  aujourd’hui

les    professionnels   dont

vous aurez  besoin  demain

GIP-InSIC
27 rue d’Hellieule
88100 Saint-Dié-des-Vosges
Tél. 33 (0)3 29 42 18 21
Fax.33 (0)3 29 42 18 25
Site internet : www.insic.fr 



 CALCUL SIMPLIFIE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2006
Les  déclarations  de  taxe  d’apprentissage  formulaire  n°2482  sont  fournies  par  les  services  des  impôts  et
téléchargeables sur le site www.impots.gouv.fr
Les formulaires de demandes d’exonération sont fournis  par les services préfectoraux et par les services des
impôts, ou téléchargeables sur le site www.education.gouv.fr

• Salaires bruts versés au cours de l’année ou de la période considérée

• Montant brut de la taxe (départements métropolitains,   => x 0.5 % =
   sauf

    Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle)   =>       x 0.2 % =

• Contribution au développement x 0.06 % =
            de l’apprentissage

• Montant du quota réservé à l’apprentissage             x 40 % =

dont

      montant du financement           Départements métropolitains   =>       x 10% =
                 de la péréquation                                    sauf

            nationale              Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle =>                          x 25% = 

• Montant du versement équivalent à la contribution
pour frais des chambres consulaires

• Versement au titre des premières formations technologiques et professionnelles soumises au barème

Dans le cadre de son activité de formation, le GIP-InSIC est habilité à percevoir la Taxe d’Apprentissage au titre de
la catégorie Cadres Supérieurs, et, par voie de cumul, au titre de la catégorie Cadres Moyens.

En fonction du barème de votre entreprise (A, B, ou C), vous pouvez donc nous verser :

Barème
de votre

entreprise

2ème catégorie + 3ème catégorie
Cadres Moyens + Cadres Supérieurs

3ème catégorie
Cadres Supérieurs

A 50 % x ………………………..……. = ………………….……. € 10 % x …………………………..……. = ………………….……. €

B 65 % x ……………………………... = ………………….……. € 30 % x …………………………………. = ………………….……. €

C 90 % x ………………………………. = ………………….……. € 50 % x …………………………………. = ………………….……. €

Montant exact que vous décidez de verser au GIP-InSIC : 

       TOTAL DU MONTANT DES DEPENSES                    +           +               =
       POUR LESQUELLES L’ENTREPRISE 
       DEMANDE L’EXONERATION

Montant du versement à effectuer auprès      (          -           ) +              =
du Comptable des Impôts
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